
CHAPITRE 36

Charte de la Société québécoise d'explora-
tion minière

[Sanctionnée le 15 juillet 1965]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment du Conseil législatif et de l'Assem-
blée législative de Québec, décrète ce qui
suit:

1 . Une compagnie à fonds social est
constituée sous le nom de « Société qué-
bécoise d'exploration minière », en fran-
çais, et de « Quebec Mining Exploration
Company », en anglais.

Cette compagnie pourra également être
désignée sous le nom de « Soquem ».

2 . La Société a son siège social à
Québec ou dans le voisinage immédiat.

3 . La Société a pour objet:

a) de faire de l'exploration minière par
toutes méthodes;

b) de participer à la mise en valeur
des découvertes, y compris celles faites
par d'autres, avec possibilité d'acheter et
de vendre des propriétés à divers stades
de développement, et de s'associer à
d'autres pour ces fins;

c) de participer à la mise en exploita-
tion des gisements, soit en les vendant,
soit en prenant une participation contre
la valeur des propriétés transmises.

4 . Le fonds social autorisé de la Société
est de $15,000,000.

Il est divisé en 1,500,000 actions d'une
valeur nominale de $10 chacune.
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5 . Les actions de la Société sont attri-
buées à Sa Majesté du chef de la province.

6 . Le ministre des finances paiera à
la Société sur le fonds consolidé du revenu,
chaque année pendant dix ans, une somme
de $1,500,000 pour 150,000 actions entière-
ment acquittées de son capital social pour
lesquelles un certificat lui sera délivré en
retour de ce paiement.

7 . Les affaires de la Société sont admi-
nistrées par un conseil d'administration
de sept membres nommés par le lieutenant-
gouverneur en conseil et qui en sont les
administrateurs au sens de la Loi des
compagnies.

8 . Le président de la Société, nommé
par le lieutenant-gouverneur en conseil,
demeure en fonction pendant dix années
consécutives.

Il ne peut être destitué que pour cause
et son traitement ne peut être réduit.

Il est ex officio membre du conseil d'ad-
ministration.

9 . Deux membres du conseil d'adminis-
tration sont nommés pour cinq ans à titre
de membres permanents de la direction
de la Société.

Les quatre autres membres sont nom-
més pour quatre ans.

Cependant, lors de la première nomina-
tion, un est nommé pour un an, un pour
deux ans, un pour trois ans et un pour
quatre ans.

1 0 . Chacun des membres du conseil
d'administration, y compris le président
demeure en fonction après l'expiration de
son mandat jusqu'à ce qu'il ait été rem-
placé ou nommé de nouveau.

Sauf dans le cas du président ou d'un
membre permanent de la direction, toute
vacance survenant au cours de la durée
d'un mandat est comblée pour la durée
non écoulée des fonctions du membre à
remplacer.

1 1 . Nul ne peut occuper la charge
d'administrateur s'il ne réside dans la
province, mais la qualité d'actionnaire
n'est pas requise.

422 CHAP. 3 6 Société québécoise d'exploration minière 13-14 Eliz. II

Attribu-
tion.

Paiement
pour les
actions.

Adminis-
trateurs.

Président.

Idem.

Idem.

Membres
perma-
nents.

Autres
membres.

Première
nomina-
tion.

Conti-
nuité.

Vacances.

Qualifica-
tion.



1965 Quebec Mining Exploration Company CHAP. 3 6 423

Intégrité
des
membres.

Idem,

Réserve.

Réunions
du
conseil.

Compé-
tence.

Pouvoirs
du prési-
dent.

Traite-
ments,
etc.

1 2 . Aucun membre du conseil d'admi-
nistration ne doit avoir un intérêt dans
une entreprise d'exploration ou d'exploi-
tation minières, ni dans une entreprise de
fabrication ou de vente d'appareils ou
matériaux utilisés pour l'exploration ou
l'exploitation minières, ni dans une entre-
prise de services utilisés à ces fins.

Si lors de sa nomination un membre du
conseil d'administration possédait un tel
intérêt ou si un tel intérêt lui était échu
ultérieurement, par succession, donation
ou autrement, il serait tenu d'en disposer
promptement.

Un intérêt dans une valeur mobilière
inscrite à une bourse reconnue ne donne
pas lieu à l'application du présent article
s'il équivaut à moins d'un dix millième
(0.01%) du montant total en cours de
cette valeur.

1 3 . Le conseil d'administration de la
Société doit se réunir au moins une fois
par mois.

Sous réserve des articles 14 à 16, il a
compétence exclusive pour engager la
Société en tout ce qui touche:

a) l'acquisition de propriétés minières
ou d'intérêts dans de telles propriétés;

b) la vente de gîtes minéraux, de pro-
priétés minières ou d'intérêts dans de tels
biens;

c) toute rémunération additionnelle aux
employés de la Société en fonction des
découvertes,

1 4 . Le président a tous les pouvoirs
d'exécution requis pour gérer les affaires
de la Société, à l'exclusion de celles qui
sont réservées au conseil d'administration,
mais y compris l'acquisition de propriétés
minières ou d'intérêts dans de telles pro-
priétés pour un coût ne dépassant pas
$5,000 dans chaque cas.

1 5 . Le lieutenant-gouverneur en con-
seil fixe le traitement du président et des
membres de la direction qui font partie
du conseil d'administration, aussi bien que
leur rémunération additionnelle en fonc-
tion des découvertes, de même que les
indemnités auxquelles ont droit les autres
membres du conseil.
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1 6 . La Société ne peut, sans l'autori-
sation préalable du lieutenant-gouverneur
en conseil:

a) conclure un contrat de participation
à l'exploration et à la mise en valeur d'une
propriété minière l'engageant pour plus
de cinq ans;

b) conclure un autre contrat compor-
tant un engagement d'une durée de plus
de deux ans;

c) vendre des gîtes minéraux, des pro-
priétés minières ou des intérêts dans de
tels biens autrement que par vente à
l'enchère ou par soumissions publiques;

d) contracter un emprunt qui porte à
plus de $500,000 le total des sommes em-
pruntées par elle et non encore rembour-
sées.

1 7 . Les comptes de la Société sont
vérifiés par l'auditeur de la province une
fois l'an et en outre chaque fois que le
décrète le lieutenant-gouverneur en conseil.

1 8 . La Société doit chaque année faire
au ministre des richesses naturelles un
rapport de ses activités.

Ce rapport doit contenir les renseigne-
ments que la Loi des compagnies oblige
les administrateurs à fournir annuellement
aux actionnaires et il doit être déposé par
le ministre à l'Assemblée législative.

1 9 . Les dividendes payés par la Société
sont fixés par le lieutenant-gouverneur en
conseil et non par les administrateurs.

Aucun dividende ne peut être ordonné
dont le paiement réduirait à moins d'un
tiers du capital versé de la Société son
surplus accumulé.

2 0 . Les articles 154 à 158 de la Loi
des compagnies ne s'appliquent pas à la
Société.

2 1 . La présente loi entre en vigueur le
jour de sa sanction.


